
S
chématiquement, l’article 150-0 B ter

du CGI permet aux contribuables de

bénéficier d’un report d’imposition de la
plus-value constatée lorsqu’ils apportent

les parts ou actions qu’ils détiennent à

une sociétésoumiseà l’impôt sur les sociétésqu’ils
contrôlent. Mais tout n’est pasaussisimple et le

dispositif mis en place par le législateur fin 2012

pour mettre fin à certainespratiques abusivesrecèle

encoredeszonesd’ombre et desrisques.

UN DISPOSITIF SIMPLE EN APPARENCE…
Afin de favoriser les restructurations d’entreprises,
lelégislateur a prévu desmécanismesdesursis
d’imposition ou de report d’imposition de la

plus-value réaliséelors de l’apport de titres d’une
société,afin d’éviter
que l’apporteur soit

contraint d’acquitter
immédiatement l’impôt
correspondant, lorsque

l’opération d’apport, se

traduisant par un échange

de droits sociaux, ne lui

procure pasde liquidité

lui permettant d’acquitter
l’impôt.

La loi de finances
rectificative pour

2012 applicable aux
apports réalisésà

compter du 14 novembre

2012 (article 18 de la

loi n° 2012-1510 du

29 décembre 2012), est

venueexclure du bénéfice
du sursisd’imposition les

plus-values d’apport de

titres effectuéesau profit
d’une sociétécontrôlée

par l’apporteur, afin
de dissuadercertains

montages d’apport-cession, qui permettaient à des

contribuables de bénéficier du sursisd’imposition
au titre del’apport et, indirectement, desliquidités

procuréespar la cession destitres apportés par

la sociétébénéficiaire de l’apport (elle-même non

imposéecompte tenu du faible délai écoulé entre

l’apport et la vente). Un nouveau régime de report

d’imposition obligatoire de la plus-value constatée

lors de l’apport, plus contraignant, a ainsi vu le

jour. Enfin, afin de mettre fin à certainespratiques
abusives,la loi de finances rectificative pour

2016 (loi n° 2016-1918 du 29 décembre2016)

estvenuemodifier une nouvelle fois cedispositif,

tout en maintenant le bénéficedu report pour les

opérations avecsoulte n’excédant pas10 %, en

prévoyant l’imposition immédiate dela soulte.

Les conditions requisespour bénéficier du

report d’imposition de l’article 150-0 B ter du

CGI paraissent, de prime abord, relativement

simples. Sansqu’il ne soit ici question de détailler

l’ensemble de cesconditions, il faut noter que
l’apport doit être réalisé en France, dansun Etat

membre de l’Union européenne ou certains Etats

disposant d’une convention fiscaleavec la France.

Par ailleurs, la sociétébénéficiaire de l’apport
doit êtresoumiseà l’Impôt sur les sociétés(IS)

(ou à un impôt équivalent s’il s’agit d’une société

étrangère). Il pourra s’agir, par exemple, d’une
sociétécivile ayant valablement opté pour son

assujettissementà l’IS. Enfin, en cas d’apport avec

soulte, celle-ci seraimmédiatement imposéeet

devra être inférieure à 10 % de la valeur nominale

destitres reçus.

Si cesconditions sont remplies, la plus-

value d’apport estbel et bien « constatée»
(et déclarée)mais son imposition effective est

simplement différée. L’imposition n’est due que

lors « de la cessionà titre onéreux, du rachat,

du remboursement ou de l’annulation destitres

apportés, si cetévénement intervient dansun délai,

décompté de date à date, de trois ans à compter de

l’apport destitres ».

En casde cessiondestitres apportés dansce

délai de trois ans, le report d’imposition dont

bénéficiait jusqu’ici le contribuable tombe.

Mais le texte prévoit une exception salutaire

en cas de « réinvestissementéconomique ». Ce

réinvestissementdoit êtred’au moins 60 % du

produit de la cession.Il existe schématiquement
quatre formes de réinvestissement« éligibles»,

à savoir le financement de moyens permanents
d’exploitation affectésà une activité économique,

l’acquisition du contrôle d’une sociétééligible, la

souscription en numéraire au capital initial ou à

l’augmentation de capital d’une sociétééligible

ou encore la souscription departs ou actions

de certaines structures de capital investissement

respectant certaines conditions, notamment

L’attrait des entrepreneurs pour lesopérations dites « d’apport-cession » ne se

dément pas mais leschausse-trappes sont nombreuses
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de quota d’investissement lui-même éligible.

Selon l’administration, sont exclues, du champ

d’application du remploi, les activités de location

d’immeubles meublésqui constituent desactivités de
gestion de son patrimoine immobilier.

Nota bene:

a) En casde cessionaprèsun délai de

conservation de trois ans, le report d’imposition
ne tombe qu’en cas de cessiondestitres de la

holding de remploi reçusen échangeou en cas

de transfert de résidencefiscale. Le texte procure

donc un certain degré de sécurité juridique pour les

entrepreneurs avisésqui anticipent et structurent

leur investissement, le plus tôt possible, via une
holding interposée.

b) Le décèsde l’apporteur « purge » la plus-value

en report, ce qui n’est pasle casd’une donation

portant sur les titres de la holding , opération qui

nécessiteen pratique que les donataires prennent

un engagementde conservation pour que le report

d’imposition initial soit maintenu.

c) En casde complément de prix, 60 % au moins

de cescompléments devront être« réinvestis » dans

un délai de deux ansà compter de leur perception.
En casde cessiondans ledélai de trois ans,

le réinvestissement« éligible » par la société
holding - on parle aussi de « remploi » - doit alors

intervenir assezrapidement, dans un délai de deux

ansà compter de la cession,cequi doit inciter à la

prudence en l’absencede projet de réinvestissement

éligible identifié ab initio .

… MAIS DONT IL FAUT RESPECTER

LA FINALITÉ AFIN D’ÉVITER L’ÉCUEIL
DE L’ABUS DE DROIT

En raison du caractère« intercalaire » de l’apport,
cedispositif de report d’imposition fait l’objet de

contrôles fréquents par l’administration fiscale
et doit inciter les contribuables à la plus grande

prudence, le risqueétant la remise en causedu

report d’imposition avec application, encas d’abus
de droit, d’une pénalité de 80 % (article L. 64 du

Livre desProcéduresFiscales).

En particulier, il importe d’éviter l’écueil de
la fictivité de la sociétéholding , qui conduira

l’administration fiscaleà considérer que le

contribuable a

entendu « abuser »

du régime dans

le seul but de

profiter indûment
d’un avantage

de trésorerie.
A cet égard, les

contribuables

seront bien avisés

de s’assurerque la

holding fonctionne

normalement,

qu’elle tient

régulièrement

sesassemblées

ainsi qu’une
comptabilité

probante. En pratique, il faudra redoubler de

prudence en casde recours à une sociétéétrangère,

dont il faudra pouvoir justifier de la « substance »,

c’est-à-dire en pratique du « pourquoi » de

l’interposition.
La prudence estégalementde miselorsque

l’opération d’apport s’accompagned’une soulte,

même si cettedernière est inférieure à 10 % de

la valeur nominale destitres reçus.En effet, la
perception de soultesa conduit à desredressements

dans le passé, et lesquestions non résoluessont

encore légion. On retiendra simplement ici qu’il
convient de s’assurerque l’opération d’apport avec

soulte poursuit un objectif autre qu’exclusivement
fiscal, ce qui peut être le cas par exemple lorsque

la soulte permet de « mettre de l’huile dans les

rouages »,en casde moindre liquidité destitres

reçusen échange.

Il faudra également,s’agissantde la condition de

réinvestissement,conserver en mémoire l’objectif
du législateur qui est defavoriser les « vrais »

réinvestissementsdansdesactivités économiques

éligibles. A cetégard, il ne saurait être question

ici que l’apporteur se« réapproprie » tout ou

partie du produit de la vente,directement ou

indirectement, via par exemple l’acquisition par la

holding d’un bien lui appartenant, ou encore via

un investissementdansune sociétéopérationnelle

contrôlée par l’apporteur initial (en cesens,voir CE

10 juillet 2019 req. n°411474).
La plus grande prudence s’impose également

dans le cas d’un réinvestissementdesliquidités issues

de la cessiondans une sociétéholding investissant

elle-même dansdessociétésexerçant desactivités

opérationnelles situéesen dehors de l’Espace
économique européen, le législateur n’ayant
envisagéque le cas d’un réinvestissementdansune

sociétéopérationnelle établie en Europe. Une telle

opération, contraire à l’objectif du législateur, risque

d’être critiquée sur le fondement de l’abus de droit.
En cas de doute, et selon lescas, lescontribuables

concernéspourront toutefois s’assurerà l’avance du
régime fiscalapplicable, par la voie du rescrit.©
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L’apport de titre à une holding contrôlée

permet, sous certaines conditions, de

énécier d’un report d’imposition de la

plus-value constatée.

Ce report tombe en cas de cession des

titres de la société apportée dans les trois

ans de l’apport, sauf réinvestissement

éligible d’au moins 60 % du produit de

cession dans un délai de deux ans.

L’opération ne doit pas permettre à

l’apporteur de réappréhender le produit

de cession.
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